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Convention de mise en œuvre d'une action de mise à l'abri à l'hôtel

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO, Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Jaafar GREINCH, Geneviève ROBIN,
Véronique STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Josette PRALY, Nordine GASMI



L’association  LE  MAS  a  pour  objet  social  l’accueil,  l’accompagnement  et  l’aide  aux
personnes en situation de victime, de souffrance psycho-sociale, de précarité, d’exclusion ou
de handicap. Elle dispose à ce titre de l’agrément national du Ministère de la Justice au titre
de l’aide aux victimes et de référents évènement collectifs. Elle est également missionnée
par  l’État  depuis  2015 pour  assurer  la  réservation,  le  suivi  administratif  et  comptable  et
l’accompagnement de personnes en situation de difficultés sociales mise à l’abri à l’hôtel.
Elle a ainsi été sollicitée pour assurer l’accueil d’une partie des familles victimes de l’incendie
qui s’est produit dans la nuit du 15 au 16 décembre 2022 au 12 chemin des Barques.
La présente convention vient acter cet accompagnement des sinistrés par l’association et
préciser  les modalités du remboursement de cette intervention par le  Centre Communal
d’Action Sociale de Vaulx-en-Velin.
Au 31 août 2023, le montant à rembourser se monte à 126 900€. Il comprend le coût des
nuitées hôtelières, la rémunération des personnels de l’association ainsi  que les frais de
gestion administrative, comptable et financière, les fournitures et assurances liées.
Le remboursement des sommes engagées par l’association pour son intervention à compter
du  1er septembre  2023  fera  l’objet  d’un  avenant  établi  sur  la  base  de  l’état  budgétaire
transmis par Le MAS.
La durée de la convention est d’une année, soit du 1er janvier au 31 décembre 2023. Elle
prend néanmoins fin avant ce terme du fait du relogement des personnes accompagnées
par l’association.
Le projet de convention est joint au présent rapport.

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER la convention jointe de mise en œuvre d’une action de mise à l’abri à
l’hôtel ; 

• D’AUTORISER Madame la Présidente à signer la convention jointe ; 

• DE DIRE que le versement dû à l’association s’élève à 126 900 € pour la période du 1 er

janvier au 31 août 2023, cette somme comprenant le coût des nuitées, la rémunération
du personnel de l’association et tous les coûts annexes liés à son intervention ; 

• D’INSCRIRE la dépense au budget 2023 du CCAS sur la ligne budgétaire centralisant
l’ensemble des dépenses engagées au bénéfice des sinistrés du 12 chemin des Barques.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 



• D’APPROUVER LA CONVENTION JOINTE DE MISE EN ŒUVRE D’UNE ACTION DE 
MISE À L’ABRI À L’HÔTEL ; 

• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE À SIGNER LA CONVENTION JOINTE ; 

• DE DIRE QUE LE VERSEMENT DÛ À L’ASSOCIATION S’ÉLÈVE À 126 900 € POUR LA 
PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 31 AOÛT 2023, CETTE SOMME COMPRENANT LE COÛT DES 
NUITÉES, LA RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL DE L’ASSOCIATION ET TOUS LES COÛTS 
ANNEXES LIÉS À SON INTERVENTION ; 

• D’INSCRIRE LA DÉPENSE AU BUDGET 2023 DU CCAS SUR LA LIGNE BUDGÉTAIRE 
CENTRALISANT L’ENSEMBLE DES DÉPENSES ENGAGÉES AU BÉNÉFICE DES SINISTRÉS DU 
12 CHEMIN DES BARQUES.

Suffrages exprimés  9

Vote(s) Pour 9
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Jaafar  GREINCH,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 15 novembre 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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